
L’Office des véhicules vous souhaite 
la bienvenue dans le canton du Jura

Pour l’obtention des plaques JU, vous êtes invités 
à nous fournir les documents suivants :

Une attestation de la commune de votre nouveau
domicile

Une attestation d’assurance électronique pour 
chaque véhicule (veuillez contacter votre assurance 
qui fera le nécessaire)

Le formulaire « demande d’immatriculation » 
(disponible sur notre site Internet) accompagné 
du permis de circulation du véhicule concerné.

VOUS VENEZ D’EMMÉNAGER 

DANS LE CANTON DU JURA ?

NOUS VOUS INFORMONS QUE VOUS AVEZ 

UN DÉLAI DE 14 JOURS POUR PROCÉDER 

À L’ÉCHANGE DE VOS PLAQUES.

Pour plus d’informations 
www.jura.ch/ovj



C’est pratique : plus besoin de saisir les numéros de 
comptes, de références ainsi que les montants, souvent 
source d’erreurs.

C’est rapide : les factures sont réglées en quelques clics 
seulement via eBanking.

C’est écologique : fi ni les tonnes de feuilles de papier.

C’est contrôlable : chaque facture eBill peut être vérifi ée 
et validée ou refusée d’un seul clic en cas d’inexactitude.

POURQUOI OPTER

POUR EBILL ?

Pour plus d’informations
www.jura.ch/ebill

La facture électronique du Canton du Jura


